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Point de Priorité pour la 62e Session de l’Assemblée générale, 
Action à mener face aux changements climatiques 

 

 

Les changements climatiques sont le grand défi du XXIe siècle. C’est pourquoi la réflexion sur les 
moyens de le contrer est une priorité de la soixante-deuxième session. 

Le Président de l’Assemblée générale considère que les changements climatiques doivent être la 
question phare de la soixante-deuxième session. Avec les États Membres, il réfléchit à la manière dont 
les organismes des Nations Unies pourraient, ensemble, relever ce défi. 

Sur une proposition du Président de l’Assemblée générale, le thème du débat général, qui a réuni, fin 
septembre 2007, de nombreux ministres et chefs d’État et de gouvernements, a été « L’action à mener 
face aux changements climatiques ». Presque tous les orateurs se sont exprimés sur ce thème et ont fait 
part de leur point de vue sur les changements climatiques. Il s’est dégagé des discours un sentiment 
d’urgence et une ferme volonté de parvenir à des résultats. Le débat général a été précédé, à l’initiative 
du Secrétaire général, d’une réunion de haut niveau sur les changements climatiques. 

Le débat général et la réunion de haut niveau ont permis de rassembler les énergies en vue des 
négociations prochaines sur les dispositions qui devront être mises en place lorsque prendra fin, en 
2012, la période d’engagement prévue par le Protocole de Kyoto. La Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques et le Protocole de Kyoto qui s’y rapporte constitueront le cadre 
de ces négociations. 

À sa soixante et unième session, l’Assemblée générale a adopté une résolution intitulée « Sauvegarde 
du climat mondial pour les générations présentes et futures » et tenu, en juillet-août 2007, un débat sur 
le thème du défi mondial que constituent les changements climatiques. L’objectif, au cours de la 
soixante-deuxième session, sera d’apporter un appui aux négociations de Bali et de réfléchir au rôle que 
pourrait jouer le système des Nations Unies. 


